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de l’ordca du jour 
DE CHYPRE 

Lettre dat/e du 19 avril 1904, adreseh au Secr6taire g&n&ral par 
le repr&eentant permanent de la Turquie auprhe de 1’Organlration 

des Nations Unie8 

J’ai lfhonneur de voue transmettre ci-joint le texte d'une lettre dat&e du 
19 avril 1984, qui vous est adressh par M. Nail ktalay, repr&eentant de la 
tipubf ique turque de Chypre-Nord. 

Je voue rerair oblAg& de bren vouloir faire dietrtbuer le texte de cette 
lettre ocwune dcmuabent de la trente-hurtièwe seeeion de 1~iUsembî6e ghbrale, au 
titre du ptnt 41 de L'ordre du jour, et d-1 Cunueil de ehxfÊ/, 

(Ugnb) A. &Wmn KPKCA 
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Annexe 

Lettre datée du 19 avril 1984, adxessée au Secrétarre général 
par M. Nail Atdlay 

J'ai l'honneur de me rëLérer a la Lettre datée du 3 février 1984 
(A/38/782-S/16312) qui vous a été adressée par M. Constantine HOusnoutas, le 
soi-disant ‘représentant permanent de Chypre aupres de 1'0rganisation des 
Nations Unies", lettre qui constitue une tentative grossière pour détourner 
l'attention oes faits relatifs au comportement indécent et profondément provocateur 
des soldats chypriotes grecs postés le long des lrgnes de cessez-le-feu. Ce 
comportement a aussi fait l’ob]et d’un film drftusé par la télévision locale les 
20 et 30 uécembre 1983. 

Les preuves concrétes et 1KrétUtaDleS présentées à cet; égard à la Force des 
Nations Unies cnargée du maintien de La paix à Cnypre et dont ]e vous ai éggaler,,ent 
entretenu dans ma lettre du 16 janvier 1984, auraient rncité tout coupable à 
baisser la tête de honte ou du moins à rester silencieux. Or, A ce qu'rl paraît, 
avoir 1'81égance d'admettre sa Caute ou sa responsabilité n'est pas une qualité 
cultivée par Le Gouvernement chypriote grec, pour accablantes que baient le6 
charges qut pésent BUS lur. Aussi me permettrai-le de crter, au risque de me 
répéter, une 8oucce cnypciote grecque plus consciencieuse, îe quoticl~en 
Falaleftharos qui, dans son num&o du 30 décemre 1983, a eu le courage de 
pr&enter tK&s franCnem%nt le6 faits pecflnonts h l'opinion puollque chypriote 
grof2que P 


